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MANDAT
La Section Stabilisation et Relèvement (S&R) promeut les synergies entre la MINUSMA, l’équipe pays des 
Nations Unies et les autres partenaires internationaux. S&R collabore avec le Ministère de la Solidarité 
et de l’Action Humanitaire dans son travail de cartographie des interventions au nord. Elle intervient 
également dans le cadre de la mobilisation de ressources et gère les mécanismes de financement pour 
la paix et la sécurité, notamment dans le but de renforcer la cohésion sociale, de relancer les activités 
productives et de rétablir les services sociaux de base.

Il s’agit  du Fonds d’affection spéciale pour la sécurité et la paix au Mali (Trust Fund), du Fonds de 
Consolidation de la Paix des Nations Unies (Peacebuilding Fund) et des Projets à Impact Rapide (Quick 
Impact Projects/QIPs). Ce dernier mécanisme de financement  peut  atteindre un coût maximal de 50,000 
dollars par projet sur une durée ne dépassant pas 6 mois.

La Section joue un rôle d’appui stratégique et identifie des initiatives de stabilisation et de relèvement par 
le biais d’analyses, notamment dans le cadre de l’élaboration des Plans Régionaux de Stabilisation et 
Relèvement… Enfin, elle appuie les efforts de coordination des Partenaires Techniques et Financiers.
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